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Département d’Ille et Vilaine 
Arrondissement de Fougères-Vitré 
Canton d’Antrain 
Commune de ROMAZY      
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE ROMAZY 35 
*********************************************************** 
L’an deux mil dix-sept le 06 Novembre à 20 h 30. 
Le Conseil Municipal de ROMAZY, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique  
sous la Présidence de : M. Loïc BATTAIS, Maire. 
 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 10 
 

Etaient présents : AUBREE Anthony, BATTAIS Gérard, BATTAIS Loïc, COIRRE Eric, ROUANET Jeanine, 
VAUTIER Mickaël 
 

Absents excusés :, DELOURME Hyacinthe, GASTEBOIS Jean-Claude, PARENT Arnaud 
          

Absents : FERTIN Mickaël,  
 

Procuration : De DELOURME Hyacinthe à VAUTIER Mickaël 
            De PARENT Arnaud à BATTAIS Loïc 
 

Secrétaire de séance : M. VAUTIER Mickaël  
 

Date de convocation :   30/10/2017       Date d’affichage : 30/10/2017 
 

******************** 
 

Le Conseil adopte les comptes rendus des réunions des 25 septembre, 16 et 19 octobre 2017. 
. 

******************** 
 

 « AMENAGEMENT D’UN PORCHE EN CENTRE BOURG »  
Délibération 81 
 

Monsieur Le Maire précise au conseil que l’appel d’offre est en ligne sur le site « Megalis-Bretagne » 
depuis le vendredi 3 novembre. 
 
Monsieur Le Maire informe les membres du conseil que le SCOT demandait pour le permis de 
construire, la signature d’un architecte. Monsieur Olivier CRESPEL n’est pas architecte, et de ce fait, 
ne peut pas signer le permis. 
Le SCOT a donc préconisé l’établissement de deux déclarations préalables de travaux. La première, 
pour changement de destination est en cours d’instruction. 
 
Monsieur Le Maire rappelle que la clôture de l’appel d’offre a été fixée au vendredi 24 novembre à 
12h00, et que l’ouverture des plis, se fera le  même jour, 24/11/2017 à 14 heures. 
 
Monsieur Le Maire espère que le planning de commencement des travaux sera respecté, car il 
conditionne les demandes de subventions. 
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PROJETS 2018 : DOSSIER DETR 2018 
Délibération 82 
 
Monsieur Le Maire informe le conseil, que comme les années précédentes, nous avons reçu un 
dossier pour une demande de subvention au titre de « DETR 2018 ». 
Les projets sur les bâtiments d’école ainsi que les aménagements du bourg, sont des catégories 
d’opération éligibles à l’octroi de la subvention. Pour rappel, le taux de subvention s’applique au 
montant hors taxe de la dépense réelle, plafonné au montant prévisionnel hors taxe de la dépense 
subventionnable. 
Monsieur Le Maire demande aux membres du conseil quelle serait la priorité en matière 
d’investissement pour l’année 2018.  
Quelques propositions : 

 La route du Mont Saint Michel, 

 La salle des fêtes, 

 Le logement, 

 La rue de l’école, 

 La rue de Rennes. 
Monsieur Le Maire rappelle qu’un contrat de ruralité pour le territoire d’Antrain-Coglais 2017-2020 
avait été établi pour la route du Mont Saint Michel (montant estimatif des travaux 160 000 euros), et 
qu’à ce titre, la commune s’est vue attribuer une subvention de 20 000 euros  
Monsieur Le Maire donne en consultation, l’estimation établie par le bureau ‘étude ABEIL pour le 
contrat de ruralité. 
Monsieur VAUTIER indique qu’il est important dans le projet de la route du Mont Saint Michel de ne 
pas omettre la signalisation des arrêts de car. 
Pour finir, Monsieur Le Maire tient à préciser que si le projet de la route du Mont Saint Michel n’est 
pas finalisé, la subvention obtenue sera perdue.  
Après discussion, il est décidé d’une part, de déposer un dossier au titre « DETR 2018 » sur le projet 
de la route du Mont Saint Michel, et d’autre part, que les questions d’aménagement des terrains 
devront être remises à l’ordre du jour d’un prochain conseil. 
 
 

DEMATERIALISATION DE LA TRANSMISSION DES ACTES SOUMIS AU 
CONTRÔLE DE LEGALITE 

Délibération 83 
 
Dans le cadre du développement de l’administration électronique, l’Etat s’est engagé dans un projet 
dénommé ACTES, qui pose les principes de la dématérialisation de la transmission des actes soumis 
au contrôle de légalité. 
Ces principes sont définis par l’article 19 de la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales codifié aux articles L231-1, L3131-1 et L1414-1 du code général des 
collectivités territoriales, et par le décret n°2005-324 du 07 avril 2005. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

 Décide de procéder à la télétransmission des actes règlementaires et des actes budgétaires 
soumis au contrôle de légalité, 

 Décide par conséquent de conclure une convention de mise en œuvre de la télétransmission 
avec le préfet d’Ille et Vilaine, représentant de l’Etat à cet effet, 

 Décide par conséquent de choisir le dispositif Mégalis BRETAGNE et de conclure à cet effet 
une convention de mise en œuvre de la télétransmission des actes au contrôle de légalité via 
la plateforme Mégalis BRETAGNE 
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DELIBERATION POUR ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS 
Délibération 84 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les différentes demandes de subventions reçues en 
Mairie pour l’année 2017. 
Liste des associations sollicitant une subvention en 2017 :  
ACCA ROMAZY, ADMR, CLUB DES ANCIENS, CATM CHAUVIGNE ROMAZY, MAISON FAMILIALE 
RURALE, ASSOCATION REGIONALE DES LARYNGECTOMISES ET MUTILES DE LA VOIX DE BRETAGNE. 
 
Monsieur Gérard BATTAIS et Madame Jeanine ROUANET ne participent pas aux votes concernant le 
Club des Anciens. 
Madame Jeanine ROUANET ne prend pas part également au vote pour l’association CATM Chauvigné 
Romazy.  
 
Après discussion, le Conseil Municipal décide d’attribuer des subventions aux associations suivantes :  
 

ACCA 180 CPE Chauvigné-Rimou-Romazy 180 

ADMR TREMBLAY Portage repas 180 AMF 174 

ADMR ST AUBIN 180 AMR 96 

CATM Chauvigné-Romazy 180   

ARC EN CIEL 180   

CLUB DES ANCIENS 180   

Pour, CPE Chauvigné-Rimou-Romazy le versement sera subordonné à la production de leur bilan 
financier. 
 
Après délibération, le Conseil vote les subventions citées ci-dessus. 
 
 

SOUTIEN A LA PROPOSITION DE L’AMRF 
« Loi-cadre en faveur des communes et de la ruralité » 

Délibération 85 
 
Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal la proposition des maires ruraux de France, qui 
demande aux communes de soutenir la motion sur la Loi-cadre en faveur des communes et de la 
ruralité, texte qui visera à faciliter la vie des communes rurale et de ses habitants. 
 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de : SOUTENIR la motion. 
 
 

COURRIER DE MADAME LE MAIRE DE RIMOU 
« PROJET : COMMUNE NOUVELLE » 

Délibération 86 
 
Monsieur Le Maire fait part aux membres du Conseil, d’un courrier reçu de Madame Nicole PAIRE 
Maire de Rimou. 
Dans sa lettre elle informe que le Conseil Municipal de Rimou souhaite provoquer une rencontre 
entre trois communes, Chauvigné – Romazy – Rimou pour aborder le sujet de regroupement en 
communes nouvelles. 
Certains conseillers précisent qu’ils sont favorables à la rencontre des autres communes dans le but 
de la création d’une commune nouvelle, et qu’ils sont ouverts à la discussion. 
D’autres conseillers quant à eux, s’ils restent ouverts à la discussion émettent toutefois quelques 
réserves sur l’intérêt de la création d’une commune nouvelle. 
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Proposition est faite d’une réunion le 20 novembre 2017 à 20h30. 
 

VŒUX DE LA MUNICIPALITE ET DECORATIONS DE NOËL 
Délibération 87 
 
Le branchement de l’église sera fait le vendredi 8 décembre et le retrait des décorations le lundi 15 
janvier 2018. Monsieur COIRRE se charge de la réservation de la nacelle 

 
Les vœux de la mairie et de la municipalité seront organisés le samedi 13 janvier à partir de 19h suivi 
d’un repas avec une participation de 10€ par personne, la différence sera prise en charge par la 
commune. 

 
Une plante sera également offerte aux participants des maisons fleuries (20€), un cadeau spécifique 
aux nouveaux arrivants sur la commune (20€), ainsi qu’aux naissances. 

 
 

DIVERS 
Délibération 88 
 
Monsieur Le maire donne lecture d’un courrier reçu de Monsieur WACHTEL Daniel, demeurant 11 
Rue de Rennes à Romazy. 
 
Monsieur COIRRE informe les membres du Conseil qu’une opération de collecte de papiers va être 
menée en partenariat entre le SMICTOM des forêts, les communes et les associations de parents 
d’élèves. Une convention serait signée par les trois parties. 
Le SMICTOM mettrait sur la commune une benne de récupération de papier, l’association des 
parents se chargerait de la collecte. 
L’association pourrait récupérer jusqu’à 40 euros la tonne. 
 
 

La séance est levée à 23h00. 
 
 
 

AUBREE Anthony BATTAIS Gérard  BATTAIS Loïc  COIRRE Eric  

 
 
 

 
 

  

DELOURME Hyacinthe  GASTEBOIS  
J. Claude  

PARENT Arnaud ROUANET Jeanine 

 
Absent 
 

 
Absent 

 
Absent 

 

VAUTIER Mickaël FERTIN Mickaël 

 
 

 
Absent 

 
 


